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LETTRE DATEE DU l'j SEPTEV~RE 1981, ADRESSEE AU PRESIDENT DU 
CONSEIL DE SECURITE PAR LE CfIARGE: D'AFFAIRES PAR INTCRIN DE 
LA MISSION PERMAFIEWE DE LA JAMAHTRIYA ARABE LIBYENNE AUPRES 

DE L'ORGAI~ïISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte d'un t616gramme qui vous 
est adressé par M. Rbduiati Al-Obeidi, Secrétaire du Comité pcpulaire du Bureau 
populaire de liaison extérieure au sujet du différend relatif au plateau continental 
qui oppose la Ja.mhiri3.a arabe lrbyenne à 1s République de Malte. 

Je vous serais obligg de bien vouloir faire dislrrbuer le texte du t6l6gr 
susmention& comme document du Conseil de aéeur~té. 

Le hnistre pl&ipotentia%re, 



Annexe 

'ITSl~t~,rs.r~nc adrezsf au Prèsidcnt du Conseil de sscurit: par ----- 
i-e Secritairt du Comitg p 

----- 
opulaire du Bureau populaire de --- -- 

Liaison ext6rieurc 

IX 30 mai l.976, la Jamahrriya arabe Libyenne populaire et soclailste et la 
Hgpubllque de Malte ont conclu un accord sp$cial en vue de soumettre U la Cour 
internationale de Justice leur différend sur 1 point de savoir "quels principes e 
règles du droit International so,lt applicables à la délimitation de la zone du 
plateau continental qui appartient t? la Jamahiriya arabe libyenne et de la zone du 
plateau continental qui appartient à la Rkpubliquc de Malte et comment ces 
principes et r?gles peuvent être appliqués dens la pratique par les deux parties, 
dans ce cas particulier, de sorte qu'elles puissent sans difficulté délimiter 
lesdites zones par voie d18ccord". 

Les Conseils populaires de base ont ratifié l'Accord sp&i21 P.11J?.'PntiO~lf7~* '?t, k 

4 janvier 1981, le Conseil populaire gén&al a élaboré le texte d'une résolution 
de ratification, reprenant celui de la r6solution 8dOptée p8r les Conseils, où 
il est dit notment que "les op&%tlons dc? forage dans la zone faiamt l.'objet 
du litige cesseront en attendant .la décision de la Cour internatlmale de Justice". 

La République de Malte affirme avoir elle aussi ratifié l'Accord spécial 
susmentionn6. Le 21 mars 1981, 3 la suit@ des Pésolutions 8dOptb@s ar les 
Conseils p~pulairea, 1% Bupeau populaire de liaison extérieUre 8 dta r: ii les 
instruments de ratification qui ont été si és par le Sec&taire du Comitk 
populaire du Bureau populaire de liaiBon cxté e, en re tant les forme6 selon 

le6 iaetruments de ratifie friya arabe libyemne 
%t socialirte sont habituel 
devant touter lea iastancrfs et B tous le 

te de ratification 

la R+blique de Malti'rrn a 
81'6 terré de créer afin d'antr 
ratifzcation, en d 
@Oit wamdé et 8~ e%igedIz.It que 1°icb~c de6 iaetrutimts de satificat%on et aa 
communication informmt le Greffier de la Cour de lgAccord spbcial sois& 
simultma8. Il a:agit 1~ drune exigence juridiquexuent inacceptable. En dbpit des 
protestationr parfritememt injustifiéer lanc6er B maintrr repriser par le 
(2ewern~t de la République de 14slteb la Jemahiriya arabe libyenne a poumuivi 
dans la voie quselle s'ert tracéa, qui ert conforme au droit international. 
Ainsi, la Jomh%riya a sicceptd de ppoctier & 1@6chmnge de8 instrument8 de rati- 
fication telr qu’ils ont i%b établis par les deux parties, La Jamahiriya arabe 
libyenne a envoyé, le 23 mars 1981, B La Valette (Malte) une d6i&tkon qui avait 
pour mirrion dféchaqpt les instrumente de ratification avec le Oouvmmsent de 
10 Rbpubliqua de Malte. Toutefois, la d816gatron maltaire a refus6 de proc6der a 
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l’k!chance sous prétexte que Ics Instruments de ratification libyens contenaient 
Urlc ï&f&rcrice a!lx rfisolutions adoptées ;‘ar 1Cs (:onseils ~JGpU~uirf?s. 

Le 24 juillet I@l, une dGl6gatlon du Bureau populttire de liaison extcrieure 
s'est rendue :I La Valette dans l'intcntlon d'khanger Ier, Instruments (le ratification 
avec une dzl&atlon de la Rcpublique de Malte, mais Ic Gouvernement maltais a 
de nouveau refus6 de procgder ci l'échange, sous le même prétexte. Les conclusions 
survantes ressortent clairement de ce qui pr%de : 

La Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste a ratifié le 
t* janvier 1981 l'Accord spécial signé avec la Fiépublique de Malte. A cette 
dete, le Conseil populaire,.,&éral a er eîfet fomul8 I.es r&olutions &stin6es 

P. i?tr- fl.d.o?tGes ,?ar 11~5 :?onszils y~~ulairer, de bflse, cor7forGxmt aux 
r&37lJt, ic,:?s .‘: 4 >, en y.ri “UC::?‘ cl.rms J In Jn;:ki riy ~2% confr?r. .ZEcnt iluX ïrccB8arcs 
C~C; Litu~i(~nnell2s !:;;:l.icFb::ler, dcnr, 1? .ia7la!li7-iy7 ,7.2x!; : I.j.b:renne. 

2. En ctablissant l'instrument de ratification, le Bureau populaire de 
liaison extérieure a fait rgférence aux &Solutions adoptées par les Conseils 
populaires de base, r@solutiow qui constituent le fondement juridique de 
cet instrument. 

3. La Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste a utilisé tc*~s les 
moyens possibles et a fait tout ca qui Stait en son zouvoir afin que l'échange 
des instruments de ratificatoon ait lieu. A cette fin, elle a envoy@ 5 Malte 

tions, la premi&e le 23 mars 1981 et la deuxicme le 2k juillet 1981, 
mais le Gouvernement maltais a refusé de mener la procédure: à son terme. 

4. Priment de la e fait obstruction ~3 l~&Amnge 
deo i~~t~~~t~ de rati t à la x=6férenee aux résolutions 
adoptbes par Bea Conrei et en exigeant que P'imtrument 
de ratifieatioa de la Y yenne ooit ms!mdé dme le 65a1 dicte 

s 

catim rertmt 
ité uera accomplie 

après l'antrh en vigueur de l'Accord. 

5. Le Geuvern t maltais s'obstine & faire de la question de l'échan&e des 
instruments de mtibication use querelle politique oii entrent en ligme de 
compte des circonutancss int&ieurer et extérieures qui n’ont aucun rapport 
avec lr gao&ure d@&zhaqe deo rartrummtr. 

La Jamahiriyo ar403e li@fenue populaire et socialiste, qpi teuait B expomr 
Itensemble de ces fnits, souligne qu@elle est nhnmoins dispos& Q prc&der a 
l'échmge des in&mmenta de ratificatimdel~Aceord ophi&, drarleur fmne 
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actuelle, pourvu que n'intervienne aucune considération étrangère À la proc<dure 
d'écharjge elle-m&e; 
La Valette. 

cet échange pourrait avoir lieu, soit à Tripoli soit H 
Le Gouvernement maltais est seul reqXms:&Jle des cons6quences de 

tergiversations et de l'imposition de 'toute condition qui aurait ?OLW effet de 
ses 

retarder l'échange des instruments de ratrfication. 

Le Secrétaire du Comité populaire 
du BureLa populaire d? liaison / exterieure, 

ALduleti Al-Ckeidi 

----- 


